
L’UCR-CGT appelle l’ensemble de ses organisations à contribuer 
et à participer à la réussite de la

journée d’action du 22 mars
aux côtés des cheminots, des agents de la fonction publique et de la RATP.

LE 22 MARS 
les retraités manifesteront

avec les cheminots et les agents 
de la fonction publiqueretraités

L’aggravation de leurs conditions de travail est source de souffrance 
pour eux et de dysfonctionnements des services qui nous facilitent la vie.

+
Le 15 mars à l’appel de 9 organisa-

tions, 200 000 retraités ont exprimé 

le mécontentement et la colère 

de millions de retraités face à la 

hausse de la CSG et exigé une reva-

lorisation de leurs pensions.

Nous sommes opposés aux tentatives du gou-
vernement de démanteler les services publics 
qui leur sont indispensables. Nous apportons 
tout notre soutien aux fonctionnaires et agents 
des trois fonctions publiques, État, territoriale et 
hospitalière, car leur travail est essentiel au bon 
fonctionnement de notre société et à notre santé.

Nous soutenons l’action des cheminots qui 
luttent eux aussi contre le démantèlement de ce 
qui reste une des plus belles réussites de notre 
modèle social : le chemin de fer Français. Les che-
minots défendent leur statut mais pas seulement, 

contrairement à ce que voudrait faire croire le 
Premier ministre, c’est la qualité et la sécurité de 
notre système ferroviaire qu’ils veulent préser-
ver contre les dangers de la privatisation, l’objec-
tif réel du gouvernement et du Medef.

• Mon pouvoir d'achat • Ma retraite  • Ma santé • Mes besoins quotidiens
  J'adhère à la CGT

POUR DÉFENDRE MES REVENDICATIONS

Bulletin à retourner à l'UCR-CGT - 263, rue de Paris - 93515 Montreuil cedex ou à remettre à un(e) militant(e) Cgt de votre connaissance

Nom  ......................................................................................  Prénom  .....................................................................................................................................................

Adresse  ................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal  ....................................................................  Ville  ............................................................................................................................................................

Branche professionnelle d'origine   ............................................................................................................................................................................................
Mail   ..............................................................................................................................................Tél.  ........................................................................................................

Informatique et liberté : En application de la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification pour toutes informations 
vous concernant. Ces informations pourront être cédées à des organismes extérieurs, sauf si vous cochez la case ci-contre 


